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19.2.2014 A7-0472/3 

Amendement  3 

Jaromír Kohlíček, Miloslav Ransdorf 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A7-0472/2013 

Jaromír Kohlíček 

Normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

COM(2013)0026 – C7-0026/2013 – 2013/0013(COD) 

Proposition de règlement 

Considérant 2 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(2) Une série de mesures législatives ont 
été adoptées au niveau européen, ouvrant à 

la concurrence le marché du fret ferroviaire 

ainsi que le marché des services 

internationaux de transport de voyageurs 

par chemin de fer et définissant certains 

principes fondamentaux dans la directive 

2012/34/UE du Parlement européen et du 

Conseil, du 21 novembre 2012 établissant 
un espace ferroviaire unique européen 
(refonte). Ces principes comprennent 

notamment les éléments suivants: les 

entreprises ferroviaires doivent être gérées 

selon les principes applicables aux sociétés 

commerciales, les entités responsables de 

la répartition des capacités et de la 

tarification de l'infrastructure ferroviaire 

doivent être séparées des entités qui 

exploitent les services ferroviaires, il doit y 

avoir une séparation comptable, toute 

entreprise ferroviaire disposant d'une 

licence conforme aux critères UE devrait 

pouvoir accéder à l'infrastructure 

ferroviaire dans des conditions équitables 

et non discriminatoires, et les gestionnaires 

de l'infrastructure peuvent bénéficier d'un 

financement public. 

(2) Une série de mesures législatives ont 
été adoptées au niveau européen, ouvrant à 

la concurrence le marché du fret ferroviaire 

ainsi que le marché des services 

internationaux de transport de voyageurs 

par chemin de fer et définissant certains 

principes fondamentaux dans la directive 

2012/34/UE du Parlement européen et du 

Conseil, du 21 novembre 2012 établissant 
un espace ferroviaire unique européen 
(refonte). Ces principes comprennent 

notamment les éléments suivants: les 

entreprises ferroviaires doivent être gérées 

selon les principes applicables aux sociétés 

commerciales, les entités responsables de 

la répartition des capacités et de la 

tarification de l'infrastructure ferroviaire 

doivent être séparées des entités qui 

exploitent les services ferroviaires, il doit y 

avoir une séparation comptable, toute 

entreprise ferroviaire disposant d'une 

licence conforme aux critères UE devrait 

pouvoir accéder à l'infrastructure 

ferroviaire dans des conditions équitables 

et non discriminatoires, et les gestionnaires 

de l'infrastructure peuvent bénéficier d'un 

financement public. La date limite pour la 
transposition de ces dispositions en droit 
national est fixée au 16 juin 2015. 
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Or. en 

Justification 

Il est utile de rappeler la date limite imposée aux États membres pour la mise en œuvre des 
nouvelles dispositions de la directive 2012/34/UE relative à l'espace ferroviaire refondue. 
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19.2.2014 A7-0472/4 

Amendement  4 

Jaromír Kohlíček, Patrick Le Hyaric, Miloslav Ransdorf 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A7-0472/2013 

Jaromír Kohlíček 

Normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

COM(2013)0026 – C7-0026/2013 – 2013/0013(COD) 

Proposition de règlement 

Considérant 2 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (2 bis) Les États membres ont des régimes 
d'assurance et de retraite différents pour 
les entreprises de chemin de fer, qui 
divergent de ceux applicables aux autres 
modes de transport, et les entreprises de 
chemin de fer ont toujours l'obligation 
d'effectuer des paiements que les 
entreprises des autres modes de transport 
ne sont pas tenues de prendre en charge, 
notamment les régimes spéciaux 
d'allocations familiales, d'assurance et de 
retraite. D'autres prestations à caractère 
social sont financées par les entreprises 
de chemin de fer afin de prendre en 
charge des traitements médicaux 
particuliers ou des jours de repos 
supplémentaires pour les personnes 
effectuant un travail dangereux, qui sont 
reconnus par le droit national. Ces types 
de compensations, notamment les régimes 
accordant un droit de départ anticipé à la 
retraite, devraient être étendus de manière 
non discriminatoire à toutes les 
entreprises de chemin de fer établies dans 
l'Union et bénéficier d'un soutien 
financier public. 

  

Or. en 
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Justification 

Dans de nombreux États membres, différentes indemnités de retraite et allocations sociales 
ou médicales sont prévues par le cadre juridique national, outre les dispositions de la 
directive 2012/34/UE. Afin de ne pas porter atteinte à ces droits, ces compensations devraient 
être garanties, comme le prévoient les annexes XI et XII du règlement (CEE) n° 1192/69, 
lorsqu'elles ne sont pas déjà incluses dans les nouvelles conventions collectives ou les 
dispositions nationales. 
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19.2.2014 A7-0472/5 

Amendement  5 

Jaromír Kohlíček, Patrick Le Hyaric, Miloslav Ransdorf 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A7-0472/2013 

Jaromír Kohlíček 

Normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

COM(2013)0026 – C7-0026/2013 – 2013/0013(COD) 

Proposition de règlement 

Considérant 3 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(3) Le règlement (CEE) n° 1192/69 ne 
cadre pas et est incompatible avec les 
mesures législatives actuellement en 

vigueur. Plus particulièrement, dans un 
marché libéralisé où les entreprises 
ferroviaires sont en concurrence directe 
avec les entreprises de chemin de fer 

énumérées dans le règlement, il est devenu 

inopportun de pratiquer une discrimination 

entre ces deux groupes d'entreprises. 

(3) Le règlement (CEE) n° 1192/69 
actuellement en vigueur continue de 
prévoir certaines formes de compensation, 
et il reste à déterminer si les nouvelles 
mesures législatives actuellement en 

vigueur les remplacent de façon cohérente 
et suffisante, compte tenu de la manière 
dont ces mesures ont été transposées par 
les États membres. Plus particulièrement, 
dans un marché libéralisé où il est 
demandé aux entreprises de chemin de fer 
d'être en concurrence directe avec les 
entreprises de chemin de fer énumérées 

dans le règlement, il est devenu inopportun 

de pratiquer une discrimination entre 

différentes entreprises et il est souhaitable 
de toutes les mettre sur un pied d'égalité. 

  

Or. en 

Justification 

Certaines compensations prévues dans les annexes du règlement (CEE) n° 1192/69 n'ont pas 
encore été remplacées de façon cohérente par des fonds appropriés prévus par les États 
membres au sein de leur nouveau cadre législatif. L'abrogation du règlement (CEE) 
n° 1192/69 par la suppression pure et simple de ces compensations ne respectait même pas le 
principe d'égalité entre les entreprises de chemin de fer, alors qu'il serait raisonnable de 
l'étendre à toutes ces entreprises. 
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19.2.2014 A7-0472/6 

Amendement  6 

Jaromír Kohlíček, Miloslav Ransdorf 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A7-0472/2013 

Jaromír Kohlíček 

Normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

COM(2013)0026 – C7-0026/2013 – 2013/0013(COD) 

Proposition de règlement 

Considérant 4 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

(4) En conséquence, il y a lieu d'abroger le 
règlement (CEE) n° 1192/69 afin de 
supprimer les incohérences existant dans 

l'ordre juridique de l'UE, contribuant ainsi 
à la simplification en faisant disparaître 
un acte juridique devenu obsolète, 

(4) En conséquence, il serait opportun, 
avant d'abroger le règlement (CEE) 
n° 1192/69, de supprimer les incohérences 
existant dans l'ordre juridique de l'UE au 
moyen d'une proposition de refonte, s'il y 
a lieu, accordant les mêmes droits, de 
manière non discriminatoire, à toutes les 
entreprises de chemin de fer habilitées à 
appliquer à terme les dispositions 
actualisées du règlement conformément 
au nouveau cadre juridique de l'UE. 

  

Or. en 

Justification 

La mesure la plus appropriée consisterait à proposer une refonte du règlement (CEE) 
n° 1192/69 établissant une liste des dispositions actualisées concordant avec le nouveau 
cadre législatif des États membres. 
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19.2.2014 A7-0472/7 

Amendement  7 

Jaromír Kohlíček, Patrick Le Hyaric, Miloslav Ransdorf 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A7-0472/2013 

Jaromír Kohlíček 

Normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

COM(2013)0026 – C7-0026/2013 – 2013/0013(COD) 

Proposition de règlement 

Considérant 4 bis (nouveau) 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

 (4 bis) Afin de parvenir à actualiser de 
façon cohérente le règlement (CEE) 
n° 1192/69, la Commission européenne 
devrait présenter un rapport évaluant la 
mise en œuvre de la directive 2012/34/UE 
au plus tard deux ans après sa 
transposition. Le but de ce rapport serait 
d'évaluer si le soutien financier public, 
lorsqu'il est justifié et nécessaire, comme 
le prévoit le règlement (CEE) n° 1192/69, 
est accordé de manière non 
discriminatoire aux entreprises de chemin 
de fer en vertu des dispositions de la 
directive 2012/34/UE. La Commission 
devrait, le cas échéant, proposer une 
refonte du règlement (CEE) n° 1192/69. 
 

  

Or. en 

Justification 

À la suite du rapport d'évaluation prévu par la directive 2012/34/UE, dans lequel il convient 
de vérifier le maintien des compensations appropriées prévues par le règlement (CEE) 
n° 1192/69, la Commission européenne établira, le cas échéant, une proposition de refonte. 
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19.2.2014 A7-0472/8 

Amendement  8 

Jaromír Kohlíček, Patrick Le Hyaric, Miloslav Ransdorf 

au nom du groupe GUE/NGL 

 

Rapport A7-0472/2013 

Jaromír Kohlíček 

Normalisation des comptes des entreprises de chemin de fer 

COM(2013)0026 – C7-0026/2013 – 2013/0013(COD) 

Proposition de règlement 

Article 1 – alinéa unique 

 

 

Texte proposé par la Commission Amendement 

Le règlement (CEE) n° 1192/69 est abrogé. Le règlement (CEE) n° 1192/69 est abrogé 
à compter du 31 décembre 2017. Au plus 
tard deux ans avant cette date, la 
Commission présente au Parlement 
européen, au Conseil, au Comité 
économique et social européen et au 
Comité des régions un rapport évaluant la 
nécessité de proposer une mesure 
législative afin d'établir des règles 
communes non discriminatoires pour la 
normalisation des comptes des entreprises 
de chemin de fer. 

  

Or. en 

Justification 

L'abrogation n'est justifiée qu'après une période suffisante pendant laquelle la Commission 
européenne présentera un rapport évaluant la nécessité de renouveler, par voie de refonte, 
les anciennes dispositions du règlement (CEE) n° 1192/69. 

 

 


